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Séance du lundi 29 avril 2013
 

D-2013/204
Equipement en tableaux numériques interactifs des écoles
privées sous contrat d'association. Autorisation. Décision.
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
En 2010, la Ville de Bordeaux a lancé dans le cadre du projet "Bordeaux, cité digitale" en
partenariat avec la Direction des services départementaux de l'éducation nationale de la
Gironde (DSDEN)  l’équipement de tableaux numériques interactifs (TNI) avec pour objectif
de favoriser l’accès de tous les enseignants et élèves bordelais aux ressources numériques,
en particulier à Internet et à leur usage pertinent en classe.
 
Visant à encourager l’usage des nouvelles technologies, des appels à projets auprès des
enseignants des écoles publiques ont été lancés afin de permettre d’équiper à l'horizon 2013
toutes les salles de classes élémentaires volontaires. 300 TNI ont ainsi été déployés et le
déploiement va se poursuivre sur le courant de l’année 2013  (un bilan est joint en annexe).
 
Parallèlement, les établissements d’enseignement privé du premier degré sous contrat
d’association ont souhaité s’inscrire dans cette dynamique qui répond à la volonté du
Ministère de l’Education Nationale de développer l’usage du numérique à l’école primaire. A
ce jour, 65 TNI ont été subventionnés par la Ville de Bordeaux depuis 2011.
 
Dans les mêmes conditions que les écoles publiques, les équipes pédagogiques ont répondu
au troisième appel à projets proposé à l’ensemble des enseignants bordelais. Les dossiers
présentés ont fait l’objet d’une validation conjointe par la Direction diocésaine, la Mairie de
Bordeaux et les services départementaux de l’éducation nationale de la Gironde.
Les projets des écoles suivantes ont donc été retenus : Albert Le Grand, Assomption,
Saint Jean de Tivoli, Saint Louis, Bon Pasteur, Le Mirail, Notre Dame, Saint Ferdinand,
Saint Gabriel, Saint Genès, Saint Seurin, Sainte Marie de Grand Lebrun, Sainte Marie de
Bastide, Sainte Monique, Sainte Thérèse et Sévigné, ce qui représente pour l’année 2013 une
subvention d’équipement de 115 720 euros correspondant au déploiement de 44 tableaux
numériques interactifs.
 
En conséquence, afin d’accompagner ces établissements dans leur équipement en matériel,
je vous demande Mesdames et Messieurs de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à :
 
-Consentir à une subvention d’équipement aux établissements d’enseignement privé sous
contrat d’association à hauteur de  2630 euros par TNI, ce qui correspond au coût moyen
d’un TNI installé dans les écoles publiques (tableau + poste de travail + visualisateur) soit
une dépense totale de 115 720€.



84

Séance du lundi 29 avril 2013
 
 
-Procéder au versement de cette subvention sur les comptes bancaires de l’Union
départementale des organismes de gestion de l’enseignement catholique qui procède à
l’achat groupé de ces équipements.
 
Cette somme sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice en
cours sur l’opération P0660003 CDR DOI (28) Fonction 213 compte 2183, E-Education-
tableaux numériques
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
ABSTENTION DU GROUPE SOCIALISTE

ABSTENTION DU GROUPE DES VERTS

VOTE CONTRE DU GROUPE COMMUNISTE
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MME COLLET. -

Monsieur le Maire, ce projet s’inscrit dans le cadre de « Bordeaux Cité Digitale. » L’objectif est
de favoriser l’accès de tous les élèves et de tous les enseignants de Bordeaux aux ressources
numériques, à Internet, à l’usage pertinent de ces nouveaux outils.

Ce projet est mené conjointement par les services de la Direction Départementale de l’Education
Nationale de Gironde et par nos services.

Le déploiement de ces TNI a débuté en 2010 et d’ici fin 2013 la quasi totalité des classes
élémentaires , 341 classes, seront donc équipées.

La dépense engagée par la Ville de 2010 à 2013 s’élève tout de même à 1.101.430 euros.

Nous vous proposons de poursuivre aussi l’équipement en TNI des classes élémentaires des écoles
privées sous contrat d’association et d’accorder une subvention d’équipement de 115.720 euros
pour l’année 2013 aux 16 écoles dont la liste est précisée dans votre délibération.

M. LE MAIRE. -

Merci.

M. MAURIN

M. MAURIN. -

Cette délibération, Monsieur le Maire, est dans la continuité de votre engagement à favoriser
l’enseignement privé bordelais. Les écoles sous contrat seront équipées de TNI par la Ville à la
même hauteur que les écoles publiques, soit 2.630 euros par TNI et au total 115.720 euros, ça
vient d’être rappelé.

Cette nouvelle aide au privé nous interpelle dans un contexte où l’Etat avec la réforme des rythmes
scolaires risque de poursuivre les transferts de charge vers les collectivités. Le rôle de la puissance
publique selon nous est de favoriser l’école de tous et non l’école payante sélective d’obédience
religieuse.

Vote contre.

M. LE MAIRE. -

Pas d’autres interventions ?

Vote contre du groupe communiste.

Est-ce qu’il y a d’autres votes contre ?

Abstentions ?

Merci.
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ANNEXE
 

Bilan des tableaux numériques interactifs au sein des écoles
 
 
Depuis 2010, la mairie a lancé en partenariat avec la direction des services départementaux
de l’éducation nationale de la Gironde (DSDEN) et la direction diocésaine de l’enseignement
catholique (DDEC), un vaste programme de déploiement des TNI dans les salles de classe
des écoles élémentaires publiques et privées sous contrat.
 
Cette opération repose, pour tous les établissements, sur des appels à projets auprès des
enseignants. La validation de ces projets pédagogiques et la sélection des classes est
effectuée conjointement pour les écoles publiques par l’Education nationale et la mairie, et
pour les écoles privées par l’Education nationale, la direction de l’enseignement catholique et
la mairie.
 
Cette initiative s’inscrit dans le projet "Cité Digitale" qui a pour objectif de favoriser l’accès de
tous les enseignants et élèves bordelais aux ressources numériques, en particulier à Internet
et à leur usage pertinent en classe.
 
 
A - Les écoles publiques
 

Au cours de l’année scolaire 2010-2011, 119 TNI ont été déployés dans 27 écoles qui ont
vu leur projet pédagogique accepté.
 
En décembre 2011, à la suite d’un deuxième appel à projet, 183 TNI au total étaient installés
dans 44 écoles élémentaires.
 
En décembre 2012, 297 TNI au total étaient installés dans 44 écoles élémentaires.
 
En 2013, 44 nouveaux TNI seront installés avant la fin de l’année scolaire. 341 classes seront
donc équipées de TNI d’ici 2013.
 
29 classes resteront à équiper pour lesquelles les enseignants n'ont pas à ce jour
déposé de candidature malgré l’information et l’accompagnement menés par les conseillers
pédagogiques de l’Education nationale.
 
En accord avec la DSDEN33 et la Ville, un ultime appel à projet sera lancé ce mois-ci pour une
étude en juin et un déploiement sur la fin d'année 2013 et le premier semestre 2014.
 
Un plan d’équipement en poste informatique des écoles maternelles intégrant notamment
l’installation de TNI dans les classes de grande section de maternelle fait l’objet actuellement
d’une étude conjointe entre les services de la Ville et la DSDEN33. Sauf pour l’expérimentation,
aucun financement n’est prévu pour ce déploiement.
 
Les dépenses engagées par la Ville de 2010 à 2013 pour cette opération s’élèvent à 1 101 430
€ pour 341 TNI.
 
 
 
B - Les écoles privées
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Dans les mêmes conditions que les écoles publiques, les équipes pédagogiques ont répondu
à l’appel à projets proposé aux enseignants dès 2011.
 
Pour l’année 2011, 31 TNI ont été installés dans 15 établissements. La  participation de la
Ville s’est élevée à 81.530 € (2630 par TNI, ce qui correspond au coût moyen d’un TNI
installé dans les écoles publiques : tableau + poste de travail + visualisateur) et s’est traduit
par une subvention d’équipement à l’Union Départementale des Organismes de Gestion de
l’Enseignement Catholique (UDOGEC) qui procède à l’achat groupé des tableaux. Il appartient
à chaque établissement de financer et de réaliser les travaux d’installation.
 
En 2012, 35 classes supplémentaires ont été dotées dans 17 écoles (subvention de
92 050 €).
 
Pour 2013, suite à la validation des projets en février par la DSDEN, la DDEC et la Ville, 44
nouvelles classes seront équipées dans 16 écoles avec une subvention de 115 720 €.
 
21 classes élémentaires resteront à équiper et à subventionner en 2014.
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D-2013/205
Exploitation d'une structure d'accueil de la petite enfance.
Délégation de service public. Appel public a concurrence.
Décision. Autorisation.
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville va prochainement entreprendre la construction d’un établissement multi accueil de
la petite enfance d’une capacité de 60 places d’accueil situé au 33 rue Détrois.
 
Dans son projet de mandature, la Ville a arrêté une politique ambitieuse de développement
de l’offre d’accueil : à l’horizon 2014, 6000 enfants bénéficieront d’un mode d’accueil sur
le territoire bordelais. A l’heure actuelle, la Mairie participe à l’accueil des petits bordelais
à hauteur d’environ 5600 enfants accueillis, soit en gestion directe d’équipements, soit en
aidant des associations ayant développé un projet d’accueil, soit, en mettant à disposition
des professionnels de la petite enfance, des lieux ressources, soit en gestion déléguée.
 
Dans le cadre du projet de construction « DETROIS » conduit à l’initiative de la Ville, le choix
du mode de gestion est posé entre gestion directe et gestion déléguée.
 
Le recours à la gestion déléguée pour ce projet concourra à la diversification des modes de
gestion déjà engagée lors des deux précédentes procédures de délégation.
 
Le choix du recours à une convention de délégation de service public s’avère particulièrement
pertinent et approprié à la nature et aux besoins de la collectivité dès lors

Ø
qu’une mission confiée à un partenaire privé doit concourir, sans s’y substituer, à la
mission de service public dont la personne publique est et reste responsable

Ø
que la mission est clairement définie tant en termes de résultats à atteindre que dans
les exigences fixées en matière de  qualité de service.

Les réunions trimestrielles de  suivi de la première délégation ont d’ailleurs permis de s’assurer
du respect des obligations posées par le délégataire en matière de qualité de service.
 
La participation aux réunions de l’Offre de Service Petite Enfance de l’ensemble des
gestionnaires de structure petite enfance, quel que soit leur statut juridique, favorise les
partages d’expérience et concourt ainsi à l’enrichissement professionnel des agents.
 
La qualité du service public offert aux usagers sera assurée par le biais d’un cahier des
charges précis sur l’exploitation et la gestion de l’établissement et un ensemble d’obligations
décrites dans le document de consultation, imposées au délégataire, organisme spécialisé
dans l’accueil de la petite enfance. Cet organisme pourra être une entreprise, mais aussi une
association, le secteur associatif ayant les capacités à porter un tel projet, avec l’encadrement
renforcé que représente la délégation de service public.
 
La délégation de service public constitue une formule innovante tant en termes d’organisation
proposée qu’en termes de régime financier incitatif.
 
Enfin, en recourant à ce mode de gestion, la Ville garde la maîtrise de la création des places
et de leur répartition sur le territoire communal.
 
Donc je vous propose de pouvoir recourir à une gestion déléguée pour l’exploitation et la
gestion de ce nouvel équipement dont l’affermage est envisagé à compter du 1er septembre
2014, pour une durée de cinq ans.
 
Le document de consultation précise les principales caractéristiques du service délégué, ses
modalités techniques et financières et délimite les charges relevant de la compétence de la
Ville ainsi que les contraintes de service public à la charge du fermier, notamment l’adhésion
à la politique de pré inscription, la participation aux commissions d’attribution des places, la
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place laissée aux grands projets municipaux tels que le projet social n° 3, l’Agenda 21 et le
respect des engagements de service du référentiel Certi’Crèche.
 
Dans ce dispositif, la Ville :
 

· reste propriétaire des installations,
· assure les travaux de gros entretien,
· verse une participation financière en compensation des contraintes de service public,
· conserve l’attribution des places.

 
Et le fermier :
 

· assure le fonctionnement du service affermé,
· gère les relations avec les usagers,
· couvre les charges de petit entretien, de maintenance et de renouvellement courants,
· se rémunère sur l’exploitation du service en percevant la totalité des recettes

issues de cette exploitation, à savoir les participations financières des familles, les
prestations de service versées par la Caisse d’Allocations Familiales (C.A.F.)  ainsi
que toute autre participation provenant de partenariats ou du mécénat.

 
De plus, la liberté laissée au délégataire dans l’exploitation de l’équipement se fera, sous le
contrôle de la Ville, dans le respect de la sécurité, du bon fonctionnement et de la qualité de
la mission confiée. Enfin, cette liberté s’exercera dans le respect des règles que la Ville peut
à tout moment imposer au fermier afin de garantir l’intérêt public au regard notamment, des
adaptations du service public aux évolutions économiques, sociales et technologiques.
 
Ont été saisis pour avis :
 

- la Commission Consultative des Services Publics Locaux, conformément à l’article
L.1411-4 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- le Comité Technique Paritaire, en application de l’article 33 de la loi n°84-53 du
26 janvier 1984 relative à la fonction publique territoriale.

 
L’article L.1411-1 du C.G.C.T. fait obligation à la Ville de procéder à une mise en concurrence
afin de sélectionner les candidats qui seront amenés à présenter une offre, après examen de
leurs garanties professionnelles et financières et de leur aptitude, entre autres, à assurer la
continuité du service public et l’égalité des usagers devant le service public.
 
Il est donc proposé que la Ville de Bordeaux engage une procédure de délégation de service
public dans laquelle le règlement de consultation et le dossier de consultation seront adressés
à tous les candidats qui en feront la demande. Les candidats, qui le souhaitent, produiront
une réponse contenant leur candidature et leur offre dans deux plis séparés.
 
La procédure d’appel d’offres sera régie par la décision du Conseil d’Etat, en date du 15
décembre 2006 "Société Corsica Ferries", admettant la possibilité d’une procédure dite
« ouverte » en matière de délégation de service public, à l’instar de la procédure d’appel
d’offres ouvert en matière de marchés publics. Cela implique que, lors de la réunion de la
Commission de délégation de service public - définie dans le cadre de l’article L.1411-5
Code général des collectivités territoriales - en charge de l’ouverture des enveloppes de
candidatures, les membres de cette commission élimineront celles dont les justificatifs et
attestations seront insuffisants. Elle ouvrira, dans un second temps et pour analyse, les plis
contenant les offres des seuls opérateurs dont la candidature aura été admise.

Le choix définitif du délégataire sera soumis à l’approbation du Conseil Municipal - au terme
d’une phase de négociation avec le ou les candidat(s) dont les offres auront été retenues par
la Commission de délégation de service public après analyse.
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En conséquence, je vous remercie, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 

· vous prononcer sur le principe d’une délégation de service public pour la gestion
et l’exploitation de l’établissement multi-accueil de la petite enfance situé 33 rue
Détrois;

 
· autoriser Monsieur le Maire à engager une procédure ouverte de publicité et de mise

en concurrence ;
 

· décider que cette délégation sera réalisée sous la forme d’un contrat d’affermage
d’une durée de cinq ans ;

 
· approuver le règlement ainsi que le document de consultation (joints en annexe),

contenant les caractéristiques du service public délégué ;
 

· décider que la Commission d’Appel d’Offres soit également la Commission de
Délégation de Service Public, mentionnée à l’article L.1411-5 du CGCT,  et dont
la composition pourra être complétée des personnalités qualifiées suivantes -
bénéficiant d’une voix consultative : le Secrétaire Général de la Ville, le Directeur
Général de la Vie Sociale et de la Citoyenneté, le Directeur de l’Education, de la Petite
Enfance et de la Famille, le Directeur délégué à la Petite Enfance, le Directeur Général
des Finances et de la Gestion, le Directeur de l’Evaluation et de la Performance.

 
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE SOCIALISTE

VOTE CONTRE DU GROUPE COMMUNISTE

VOTE CONTRE DU GROUPE DES VERTS
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MME COLLET. -

Un établissement multi accueil de 60 places va être construit bientôt à Caudéran, rue Détrois, à
l’initiative de la Ville.

Nous avions annoncé en début de mandature que la petite enfance était notre priorité avec un
objectif ambitieux d’accueillir en 2014 6000 enfants de la tranche d’âge 0 / 3 ans, que ce soit en
crèches municipales, associatives, ou en DSP.

Actuellement nous sommes à 5600 enfants accueillis, et avec l’ouverture de la crèche de la
Fondation d’Auteuil aux Aubiers et d’autres projets associatifs, ou d’autres maisons d’assistance
maternelle cet objectif sera atteint, peut-être même dépassé.

Pour l’atteindre nous avions dit que nous devions diversifier les acteurs et les modes de gestion.

Nous vous demandons aujourd’hui de valider l’appel à concurrence pour confier la gestion de la
crèche Détrois à un délégataire de service public.

Ce choix nous semble pertinent pour plusieurs raisons.

La première est que le cahier des charges établi par nos services est très précis, très qualitatif. Le
gestionnaire sera soumis aux mêmes exigences, à la même qualité. Il participera à nos commissions
d’attribution des places. Il appliquera les mêmes tarifs.

Leur agrément sera donné par les services de PMI du Conseil Général. Les normes seront donc les
mêmes que dans toutes les structures petite enfance.

Pour les parents et les enfants il n’y aura donc pas de différence.

Le délégataire s’engagera aussi à participer aux grands projets municipaux, que ce soit le projet
social, l’Agenda 21 et la démarche qualité Certi’Crèche.

On voit donc que ce service public sera le même.

Le deuxième argument est financier puisque la participation financière de la Ville à ce service public
petite enfance, par essence déficitaire, est établie a priori. Elle est prédéfinie. Ce système est
évidemment plus favorable aux finances de la Ville que le versement d’une subvention d’équilibre
que l’association nous soumet a posteriori et que nous ne pouvons qu’assumer.

Il est aussi prévu dans le cahier des charges une incitation financière pour améliorer le présentéisme
des enfants.

La Ville conserve le choix du site et de sa qualité architecturale et technique.

Nous gardons la maîtrise de la création des places et de leur répartition sur le territoire.

Enfin cette DSP est créatrice d’emplois puisqu’une crèche de 60 places nécessite l’embauche de
22 équivalents temps plein.

L’organisme retenu pourra être soit une entreprise, soit une association, ou le secteur associatif
ayant les capacités à porter un tel projet. Il porte d’ailleurs actuellement un tiers des places d’accueil
petite enfance sur la ville à la satisfaction de tous et ce depuis longtemps.
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Je vous propose donc de pouvoir recourir à une gestion déléguée pour l’exploitation et la gestion
de cette nouvelle crèche dont l’ouverture est envisagée fin 2014, pour une durée de 5 ans.

M. LE MAIRE. -

Merci.

M. MAURIN

M. MAURIN. -

Monsieur le Maire, vos responsabilités nationales et locales ont sans doute accompagné, pour ne
pas dire précipité, les dérives libérales des 20 dernières années…

(Brouhaha)

M. MAURIN. -

Ce matin encore sur France-Inter vous vous vantiez, Monsieur le Maire, d’avoir avec le Président
Sarkozy supprimé 150.000 emplois dans la fonction publique et vous vous demandez aujourd’hui
d’aller plus loin encore en dégraissant l’emploi des collectivités territoriales. Nous y sommes.

Pourtant d’après le rapport présenté en février dernier par la Chambre Régionale des Comptes
seulement 36% des petits bordelais sont accueillis en crèches municipales. Est-ce trop ? 55% des
établissements petite enfance sont gérés par la commune. Ce taux est de 64% au plan national.
Il est même souvent de 100% dans les  municipalités communistes…

(Brouhaha)

M. MAURIN. -

La délibération présente comme innovante le recours à une DSP pour le service de petite enfance.
C’est une façon de voir les choses, car constatant les insuffisances des opérateurs privés, de
nombreuses collectivités – n’est-ce pas M. GAÜZERE à la Communauté Urbaine – se posent la
question de mettre fin aux DSP pour réorienter en régie des services comme la gestion de l’eau
ou des transports en commun publics.

Alors que la récente grève des agents de la petite enfance des crèches municipales de Bordeaux a
mis en avant le déficit flagrant de personnel dans les crèches municipales, vous décidez de tourner
le dos au service public en ayant recours une nouvelle fois au privé, car les financements des
structures étant conservés par la Ville, c’est bien sur le service et en particulier sur le personnel
que la Ville invite le futur prestataire à faire des économies.

Quand on assume de faire des économies sur le dos de la petite enfance et que l’on trouve ça
innovant c’est qu’il reste du chemin pour retrouver le sens de l’intérêt général. Vote contre.

(Brouhaha)
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M. LE MAIRE. -

Merci. Il est vrai que haro sur le privé, tout sur le public, ça donne des résultats spectaculaires.
On y est en ce moment.

Mme NOËL

MME NOËL. -

Mon intervention ira dans le même sens que celle de mon collègue. En effet, aujourd’hui nous
en sommes à la troisième délégation de service public concernant les services de crèche et
vous apportez toujours les mêmes justifications. La délégation constitue selon vous une formule
innovante en termes d’organisation et en termes de régime financier incitatif, et toujours selon
vous, en recourant à ce genre de gestion la Ville garde la maîtrise de la création des places et de
leur répartition sur le territoire communal.

Ce sont donc toujours les mêmes arguments que vous développez  : la facilité du choix de la
délégation de service public, et selon vous, les économies induites à court terme. La question est
de savoir si ces économies resteront effectives sur le long terme.

A ce jour nous n’avons aucun bilan des deux délégations de service public qui sont en cours. Je
vous les rappelle : Babilou pour la crèche Ginestou, People & Baby pour la crèche Ginko. Pourtant
nous aimerions avoir ces bilans parce que ces entreprises privées à but lucratif ne rempliront à
notre sens de manière pleine et entière leur mission de service public qu’à la condition expresse
qu’elles restent rentables. C’est bien là qu’est la question.

Je voulais également rappeler que dans le rapport de synthèse qui a été établi sur la commission
consultative des services publics locaux qui avait été présenté en Conseil Municipal le 25 février
dernier il était indiqué dans le chapitre introductif « Pourquoi déléguer », j’ouvre les guillemets,
c’est le rapport :

« Parce que le fonctionnement et la gestion de certains services publics nécessitent une forte
compétence technique, mais également parce que certains équipements répondent à une logique
commerciale à laquelle des règles comptables et juridiques de droit privé sont mieux adaptées. »

Or, c’est tout à fait évident, nous semble-t-il, vraiment rien dans cette définition ne répond à la
question des crèches car, premièrement nous avons le service public compétent et les filières
adéquates, et deuxièmement ces équipements ne doivent en aucun cas, de notre point de vue, et
c’est bien évident si l’on pense à l’intérêt des enfants, répondre à une logique commerciale.

Donc nous voterons résolument contre également car en effet nous considérons que nous avons les
services publics compétents et les filières adéquates et que véritablement il est très dommageable
de ne pas les employer pleinement.
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M. LE MAIRE. -

Merci. Il m’arrive parfois d’accuser le parti communiste d’être un peu figé dans ses certitudes.
C’est très injuste. On vient de me communiquer une information qui montre que ce parti est tout
à fait capable d’évoluer. C’est ainsi que la Ville de Saint-Denis qui est gérée par une municipalité
communiste vient de décider de mettre sa piscine municipale en délégation de service public au
motif que ça lui permettra de reprendre la main sur le personnel, ce qu’elle ne peut pas faire dans
un cadre public.

Donc voyez, M. MAURIN, tout arrive.

M. MAURIN. -

La Mairie de Genevilliers, depuis janvier avait une crèche qui n’était pas publique, elle est gérée
par la municipalité.

M. LE MAIRE. -

Ce qui prouve que toutes les solutions méritent d’être envisagées, en particulier celle-là.

Vous nous avez dit que dans les mairies communistes il n’y avait jamais de DSP. Sauf si mon
information est fausse, il faut vérifier, voilà un exemple de DSP, ce qui prouve que toutes les
solutions méritent d’être explorées dans l’intérêt du public.

Je voudrais rappeler quand même que dans « délégation de service public » il y a « service public ».
Donc le service reste public et assujetti aux obligations de service public, comme Mme COLLET
l’a très bien rappelé tout à l’heure.

Mme AJON

MME AJON. -

Monsieur le Maire, chers collègues, Mme COLLET, j’irai exactement dans le même sens que mes
collègues précédemment, et juste vous dire qu’en effet dans la DSP c’est bien un service public,
mais sa seule différence c’est qu’il doit être rentable. Là est l’inquiétude des chemins que nous
prendrons.

Je me suis souvent exprimée sur le sujet de la petite enfance dans cette enceinte en vous
demandant de ne pas brader le service public de la petite enfance car il est le porteur de l’avenir de
notre société. Malheureusement je vais vous confirmer que nous y sommes. La grève fortement
suivie du service municipal de la petite enfance vient appuyer mes propos.

En effet aujourd’hui nous sommes face aux conséquences de votre politique et de celle mise en
place par votre famille politique depuis 2008 : un démantèlement clair du service public de la petite
enfance que l’on perçoit à travers vos actions dans ce domaine, à travers la privatisation du secteur
de la petite enfance, une maltraitance des services municipaux de la petite enfance et la mise en
place d’une politique de rattrapage de places nous mettant sous une politique de garde des enfants
et non d’un accueil porteur dès le berceau de l’égalité des chances, de l’égalité professionnelle
homme / femme, mais aussi d’un accompagnement de la lutte contre la précarité, parce que c’est
cela que représente la petite enfance.
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En effet, le démantèlement du service de la petite enfance a commencé depuis 2008. Vous avez,
en appui avec les réformes alors réalisées par votre famille politique sur lesquelles aujourd’hui nous
essayons de revenir, clairement mis le champ de la petite enfance sur un champ commercial en
inscrivant la petite enfance dans la directive européenne des services.

Vous avez ensuite pour rendre cette activité réellement lucrative porté le décret Morano qui a
permis d’augmenter le nombre d’enfants encadrés par les professionnels et fait baisser le niveau
de qualification moyen d’encadrement dans les établissements.

Vous avez créé le surbooking des berceaux sur le même principe que la vente à plusieurs personnes
d’un siège d’avion afin d’en assurer un remplissage optimal et financier.

Les conditions ont été ainsi posées pour non seulement privatiser, mais aussi rendre rentable la
gestion d’une crèche, ce qui a entraîné d’ailleurs la cotation en Bourse de certaines entreprises
de crèches il y a 2 ans.

Votre équipe municipale a alors choisi de prendre cette même direction en mettant en place des
délégations de service public sur les nouvelles crèches municipales et sur celles qui seront rénovées.

C’est un premier pas vers la privatisation de ce service. C’est le choix de dire aux Bordelais : nous
voulons bien investir sur vos enfants, mais a minima. Nous préférons prendre des risques ailleurs
comme sur un grand stade plutôt que sur la petite enfance.

Ne me répondez pas que le budget pour la petite enfance est très important. Il représente en
effet 30 millions. Il est à peu près normal par rapport aux autres villes. Rien d’exceptionnel. Il ne
permettra d’ailleurs pas de rattraper notre retard.

Pourtant n’est-il pas un sujet où nous devrions investir ? Celui d’un service qui permet, comme
l’a souligné le rapport 2006 de l’OCDE, je cite, «  le financement public et direct des services
apporte des services de la petite enfance plus efficaces, des avantages d’échelle, une meilleure
qualité nationale, une formation plus efficace des éducateurs et un degré d’équité majeur en matière
d’accès. »

De même le rapport Innocenti de l’UNICEF précisait que des prestations précoces touchant à la
petite enfance sont bien plus rentables que des interventions plus tardives en matière éducative.

C’est pourquoi je ne comprends vraiment pas votre position de vision à court terme sur la politique
de la petite enfance.

Aujourd’hui tout nous amène à penser que ce choix n’est pris que pour pallier à un manque crucial
de places sur la ville qui n’a pas été anticipé lors de vos mandatures précédentes.

Un manque d’anticipation sur le besoin des nouveaux bordelais.

Un manque d’anticipation face à l’augmentation du nombre de familles monoparentales, comme
dans toutes les grosses agglomérations qui génèrent une demande encore plus forte de places
d’accueil de la petite enfance.
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Un manque d’anticipation sur les modifications du temps de travail car, vous ne le savez peut-être
pas, mais aujourd’hui les horaires atypiques le sont de moins en moins et concernent deux familles
sur trois. Aucune perspective n’a été faite pour accompagner ces familles dans la conciliation de
leur vie familiale et leur vie professionnelle. Cela reste un frein fort, vous le savez pourtant, à
l’égalité professionnelle homme / femme.

Le choix de la délégation de service public est aussi un aveu de ce manque d’anticipation dans le
domaine de la petite enfance et il sera plus facile face aux Bordelais de reporter sur des opérateurs
extérieurs les manquements en ce domaine et de leur faire porter le poids des adaptations
nécessaires plutôt que de les prendre à votre charge.

Pour aller plus rapidement vers la délégation de ce service public, ce qui est inquiétant c’est qu’on
a l’impression que vous avez parallèlement maltraité le service municipal de la petite enfance en
mettant une pression insupportable sur les fonctionnaires de ce service en leur demandant des
objectifs de remplissage des établissements. Cela a d’ailleurs été souligné dans le rapport de la
Cour des Comptes qui précisait l’importance du temps consacré par les professionnels de la petite
enfance dans leur journée à chercher des enfants pour remplir les créneaux horaires libres.

Un fonctionnement qui entraîne des conditions de travail insupportables pour ces professionnels
qui sont pourtant largement attachés à la qualité d’accueil qu’ils offrent aux petits bordelais qu’ils
ne peuvent plus assurer aujourd’hui.

Comment peut-on parler d’accueil et non de simple garde quand un professionnel le matin à 8 h
et de 8 h à 9 h est seul pour accueillir dans un établissement jusqu’à 13 enfants en attendant son
collègue ? On peut même se demander si dans ces conditions, au-delà de l’abandon des lignes du
projet éducatif, la sécurité par elle-même n’est pas mise de côté.

Un service municipal maltraité dans sa gestion des ressources humaines avec un pool de
remplacement complètement disproportionné et insuffisant.

Le manque de prise en compte d’un taux d’absentéisme pour maladie dû à la pyramide des âges
de vos collaborateurs et des arrêts maladie dus à la pression et aux conditions de travail vécus par
les professionnels n’est pas sans conséquence pour les petits bordelais.

En effet, on a rencontré la maman du petit Théo qui lors de son année de crèche a dû durant cette
première année s’adapter à plus de 5 référents car les remplaçants de la titulaire ne faisaient que
courir de structure en structure pour pallier absences sur absences et ne pouvaient assumer le
remplacement maladie de façon pérenne.

Ce point est pourtant crucial. Vous le savez. Il a été largement souligné par le centre de recherche
Innocenti, centre UNICEF, que pour bien grandir l’enfant a besoin à la fois d’amour et d’attention,
de confiance et d’adultes compétents engagés dans une relation suivie avec lui.

Une maltraitance du service public passant pas le déni de l’alarme sociale qui a été posée en janvier
par les professionnels auxquels 4 mois après vous n’aviez toujours pas pris la peine ni de les
écouter, ni de leur répondre, les obligeant à faire grève et à descendre dans la rue massivement en
fermant ainsi 13 structures, fait historique pour ce service qui a toujours pris le soin de ne jamais
fermer les structures.

Vous voudriez discréditer le service municipal de la petite enfance vous ne vous y prendriez pas
autrement pour ainsi nous annoncer que vous êtes obligé de passer par la DSP.
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Ces éléments que sont le désir de privatiser le service de la petite enfance par votre famille politique,
votre politique de rattrapage du manque de places de la petite enfance à n’importe quel prix et
la maltraitance des services municipaux de la petite enfance nous amèneront à voter largement
contre cette nouvelle DSP comme sur toutes les autres.

Nous voulons affirmer notre différence claire de vision sur la petite enfance entre nos familles
politiques et affirmer que nous voulons accompagner et assumer sans délégation un accueil porteur
dès le berceau de l’égalité des chances, l’égalité professionnelle homme / femme, mais aussi un
accompagnement de la lutte contre la précarité, un investissement pour l’avenir et non en faire
un simple contrat marchand.

M. LE MAIRE. -

M. ROUVEYRE

M. ROUVEYRE. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, très rapidement. Vous avez pris l’exemple de Saint-Denis
pour justifier le recours à la DSP, et vous l’avez évoqué, à Saint-Denis il s’agissait, je cite, « de
reprendre le contrôle des bassins et de remédier à un problème de ressources humaines ».

Est-ce que votre recours aujourd’hui à la DSP pour la crèche s’inscrit dans la même perspective ?
Est-ce que c’est par défiance vis-à-vis des salariés et des agents de la Mairie de Bordeaux que
vous recourez à la DSP ?

Deuxième élément. Envisagez-vous de faire de Bordeaux le laboratoire de la privatisation de la
gestion des services publics ?

Les entreprises se régalent de ce qui se passent à Bordeaux et utilisent même votre image
personnelle pour essayer de convaincre les autres collectivités. Ainsi, ce magazine, spécialiste
des DSP et des partenariats publics / privés, vous a pris pour faire sa une et expliquer combien
finalement à Bordeaux c’est génial parce qu’on privatise tout.

Est-ce que vous assumez cette position ? Est-ce que vous assumez le fait que finalement on peut
recourir au privé pour défier les agents et les fonctionnaires de la collectivité, et pour finalement
engraisser les entreprises privées qui ne manquent pas, parce que ce ne sont pas des philanthropes,
de faire de lucratifs bénéfices sur le dos de la puissance publique ?

M. LE MAIRE. -

Mme COLLET

 

MME COLLET. -

Monsieur le Maire, les bras m’en tombent. Je ne sais pas comment répondre à Mme AJON qui fait
un tableau absolument cataclysmique de l’accueil de la petite enfance dans la ville. Je me demande
pourquoi j’ai autant de demandes de places de crèche qui m’arrivent de tous côtés en ce moment,
en cette période  de commission d’attribution des places.
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Evidemment, ce bilan est beaucoup trop excessif et caricatural. Il ne correspond absolument pas
à la réalité.

Je voudrais juste dire qu’effectivement il y a déjà deux DSP qui ont été attribuées. Il y en a une
qui a été attribuée en mai dernier, donc c’est un peu tôt pour faire un bilan, mais il semble que le
présentéisme des enfants dans cette structure soit excellent. Donc c’est une structure qui marche
très bien.

La seconde c’est Babilou aux berges du Lac. Elle n’a ouvert qu’en décembre dernier. Je ne peux
pas vous faire de bilan, c’est prématuré.

Après, sur le mot « maltraitance », je suis désolée, je suis pédiatre à l’aide sociale à l’enfance
et le mot « maltraitance » quand il s’agit des enfants, pour moi, ça fait écho à autre chose que
les petites remarques pernicieuses que vous balancez sur cette assemblée. Je n’aime pas ce mot
« maltraitance ». J’aimerais que vous l’enleviez.

En ce qui concerne les horaires atypiques, vous avez l’air de penser qu’on ne travaille pas sur ce
dossier. C’est faux puisque sur Bel-Orme on avait un projet très intéressant qui commençait à se
déployer, un peu cher c’est vrai, mais M. MADRELLE a préféré interrompre et ne pas continuer à
financer ce projet. Je suis vraiment désolée de cela.

Un autre projet d’horaires atypiques va être proposé par la Fondation d’Auteuil qui vient d’ouvrir
une structure sur les Aubiers. Je pense que c’est effectivement quelque chose d’important et
d’intéressant.

Nous avons aussi plusieurs porteurs, en particulier Pitchoun sur l’avenue Thiers qui fait des
propositions d’accueils d’urgence et des accueils atypiques. Donc je ne crois pas qu’on puisse dire
qu’on fasse l’impasse à Bordeaux sur ce sujet.

Ensuite vous parlez d’une logique commerciale. Vous dites qu’il y a des dérives libérales. Je
trouve ces mots complètement inadaptés. Comme dans toutes les structures petite enfance
la réglementation de la PMI s’applique. L’encadrement par des professionnels diplômés est le
même. Je dirai même que nous avons un pourcentage de professionnelles puéricultrices diplômées
supérieur à ce que la loi nous impose. Nous avons une proportion de 60% de diplômées et de CAP
petite enfance et puéricultrice. Ce qui prouve notre attachement à la qualité.

Je pourrai continuer longtemps, mais c’était tellement excessif que je ne sais pas par quel bout
commencer.

M. LE MAIRE. -

M. PALAU

M. PALAU. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues. M. ROUVEYRE utilise à merveille la stratégie des
amalgames.

Je ne peux pas sans réagir le laisser parler du soi-disant peu de respect que nous aurions vis-à-
vis des agents de la ville. Il en est évidemment tout autrement. Eventuellement s’il en a besoin il
pourra sans mon filtre se rapprocher des organisations syndicales et des partenaires sociaux.
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Nous avons ici dans cette maison une vraie reconnaissance et un vrai respect pour les agents de
la Ville. Il est indécent de tenir ces discours. Merci.

(Applaudissements)

M. LE MAIRE. -

Merci. Dans la suite de ce que vient de dire M. PALAU je voudrais me réjouir du travail que nous
faisons avec les organisations syndicales de cette maison. Je rappelle que le dernier contrat de
progrès a été signé par toutes les organisations syndicales, CGT comprise.

Je voudrais aussi rendre hommage au travail de nos agents dans nos crèches municipales. Il n’est
absolument pas question d’opposer le système municipal et le système associatif ou le système de
DSP. Nous avons besoin de tout le monde. Et nos personnels font un boulot formidable qui justifie
une grande attention à l’égard de leurs conditions de travail.

Je voudrais enfin rappeler que la Cour des Comptes a fait récemment une enquête très approfondie
sur le système d’accueil de la petite enfance et que Bordeaux a eu droit à des éloges appuyés sur
la façon dont nous gérons ce secteur ce qui est, je crois là aussi, une raison de fierté de l’action
de notre municipalité.

Mme AJON

MME AJON. -

Deux précisions. Mme COLLET la maltraitance était adossée non pas aux enfants, mais à la
maltraitance du service public de la petite enfance. C’est un peu différent. Je ne voudrais pas que
vous déformiez mes propos.

(Brouhaha)

MME AJON. -

La maltraitance du service public de la petite enfance ! Des salariés et des fonctionnaires du service
de la petite enfance ! C’était clairement dit.

Deuxièmement, juste vous rappeler que le rapport de la Cour des Comptes date de 2008 et que
les premières DSP n’étaient absolument pas mises en place.

M. LE MAIRE. -

Il n’en reste pas moins que le rapport de la Cour des Comptes nous est très favorable et je m’en
réjouis.

Quant à la maltraitance de nos personnels, ils apprécieront. M. PALAU a donné des éléments de
réponse sur ce point.

Je mets aux voix ce projet de délibération.

Qui vote contre ?

Qui s’abstient ?

Je vous remercie.
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Crèche Détrois – Note descriptive 

 
 
Mairie de Bordeaux 
Place Pey Berland 
33000 BORDEAUX 
 
Direction des Constructions  
Publiques 
 
 

CRECHE DETROIS 
 
NOTE DESCRIPTIVE 
 
 
La ville de Bordeaux souhaite implanter une structure Petite Enfance sur le terrain 
situé au 33 rue Détrois à Bordeaux Caudéran. 
Le projet consiste à créer un multi-accueil de 60 places regroupant : 
- un établissement d'accueil régulier de 40 places 
- un établissement d'accueil occasionnel de 20 places 
 
Ce projet sera constitué d'un seul bâtiment comportant un étage sur RdC, pour 
une SHON de 862 m² avec une surface d'espaces verts de 757m². 
 
 
 
INSCRIRE LE PROJET DANS LE QUARTIER 
La rue Détrois est marquée par un tissu pavillonnaire hétéroclite. De l’échoppe à 
l’immeuble collectif, du RDC au R+4, du toit en pente au toit terrasse, de la pierre 
au béton, il se dessine dans cette rue une réelle palette de volumes, matériaux et 
ouvertures.  
La rue ne trouve sa réelle homogénéité que dans le rapport qu’elle entretient avec 
l’espace vert. L’îlot est marqué par un équilibre entre masse bâtie et masse 
végétale. Chaque habitat, quel que soit sa taille semble à la fois regarder la rue 
tout en s’ouvrant sur son jardin.  
La séquence est marquée de percées visuelles vers les zones arborées des 
cœurs d’îlot. 
Inscrire le projet de crèche dans ce quartier d’habitation, c’est regarder un existant 
pour s’appuyer sur ce qui en fonde la qualité : 
-le jardin en rapport étroit avec le bâti; 
-le jeu de volumes et d’altimétries variées; 
-la percée visuelle/le filtre. 
 
 
 
LE PROJET COMME UNE PROMENADE 
 
Le programme de la crèche se développe suivant une séquence paysagère de 
plusieurs jardins, de l’accueil jusqu’au cœur de l’îlot. Le bâtiment et le paysage 
s’imbriquent pour ne former qu’un. Par instants le paysage devient bâtiment (le 
patio), à d’autres le bâtiment devient paysage (la façade bambou). 
Le projet se présente comme une promenade depuis la rue jusqu’au cœur du 
jardin, rythmée par une succession des différents lieux de vie de la crèche. 
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A l’approche du 33 rue Détrois, le 
trottoir s’élargit pour laisser place à 
l’attente, à la dépose du vélo, à 
l’entrée. La grille légère laisse 
apparaître le jardin d’attente premier 
lieu de la crèche, sécurisé, avant 
d’entrer dans le bâtiment. C’est une 
première étape dans la dépose de 
l’enfant, un moment une transition 
depuis la rue.  
Le jardin d’attente est limité par une 
palissade de jasmin étoilé à laquelle 
s’adosse une banquette posée sur 
des aiguilles. A l’ombre d’un aliboufier 

du japon (styrax), les clochettes 
descendent du haut vers le bas. 

 
 

L’entrée se fait donc en second plan, elle est protégée par une bande 
technique, socle opaque de béton marquée par une faille horizontale de vitrage, 
expression d’un joint creux entre soubassement et étage.  
 
Ces locaux ont à la fois une fonction symbolique de protection mais aussi une 
fonction acoustique. Les locaux tels que la cuisine, la chaufferie ou le local 
poubelle sont directement connectés à la rue. Ce mur opaque se transforme 
par endroits en filtre métallique faisant office de garage à vélo, protégeant les 
ouvertures et entrées tout en laissant filer le regard vers le fond de parcelle. 

 

 
 

Le cœur du bâtiment protégé par cette bande technique est le lieu d’accueil, le 
lieu du public, des parents, de l’échange. Il est marqué par trois "plots" : le 
bureau des directrices, la salle de motricité et le patio central. Celui-ci, petit 
espace planté, apporte lumière et ventilation naturelle et permet un jeu de 
regards entre les deux niveaux du bâtiment. Il accueille un pseudocamélia dont 
la floraison, l’écorce jaspée et les couleurs d’automne animeront le cœur du 
bâtiment. 
 
Le projet a été pensé dans l’idée qu’une fois entré dans le hall, le regard puisse 
filer partout, à travers les espaces, à travers les étages. Une crèche est un réel 
espace de partage mais c’est aussi un lieu de démonstration, pour l’enfant, de 
ses premières marques d’autonomie.  
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Cette crèche est le lieu d’imbrication de deux éléments : Le paysage (espace 
extérieur, amenant lumière, air, végétation, eau) et l’enveloppe bâtie contenant 
le programme. Ces deux éléments s’imbriquent et se mettent en interaction de 
manière à entretenir une relation permanente entre le dehors et le dedans. 
 

 
 
La fonctionnalité d’un bâtiment accueillant des enfants est un enjeu majeur qui 
a été placé au cœur de notre réflexion qui a dû composer avec des contraintes 
de réglementation urbaines, programmatiques et spatiales. Le but étant d’offrir 
un bâtiment lumineux, confortable et optimal en terme de fonctionnalité et de 
santé. 
 
 
 
DISPOSITIF CONSTRUCTIF 
 
Le bâtiment est construit à la manière d'un jeu de cube. Depuis la rue, on 
distingue un socle en béton qui porte une boite en bois avec ses extensions 
métalliques. 
Les ouvertures sur le jardin sont filtrées par une peau de bambous 
 
Pour intégrer au mieux la démarche HQE et la cible thermique importante, le 
projet s'appuis essentiellement sur des modules préfabriqués béton et bois. Les 
murs du RDC sont en prémur avec isolation thermique intégrée, les murs de 
l'étage sont en panneaux de bois massif. 
 
Le bardage au R+1 est composé de lames de peuplier rétifié de deux largeurs 
(135 et 205 mm). Il sera traité avec un saturateur pour conserver une couleur 
homogène sur toute la façade. 
Le bardage en bambou de teinté claire est composé de cannes de diamètre 60 
mm et maintenu sur des montants métalliques. 
 
Les fenêtres caisson sont en acier brossé gris et les tableaux intérieurs sont 
colorés. Les menuiseries seront en aluminium gris 
 
L'ensemble des grilles sur rue est composé de profils métalliques type tube en 
acier laqué blanc et gris clair. Le portail d'entré est sur pivot. La grille est 
légèrement  déformée au niveau du rangement à vélos pour se transformer en 
arceaux 
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L'ensemble de la toiture du R+1 est recouvert de panneaux photovoltaïques et 
de capteur ECS solaire 
La terrasse des bébés au R+1 est en sol souple de couleur et la terrasse du 
personnel est recouvert de caillebotis bois. 
 
Les eaux de ruissellement des aménagements extérieurs seront collectées par 
des caniveaux à fente, des caniveaux à grille et des regards grille puis injectées 
par intermédiaire de drain dans la structure de drainante. 
Le ruissellement des surfaces des toitures et des aménagements extérieurs 
seront compensées par la mise en œuvre d’un réservoir de 30 m3  
 
 
 
DISPOSITIFS TECHNIQUES  
 
La production de chaleur pour les besoins de chauffage des locaux suivants; « 
salle de pause », « sanitaires », « local poussettes », « circulations », « accueil 
unités », « cuisine/laverie », « bureau directrices », « bureau pédiatre », « 
buanderie », « local entretien », « locaux propretés » et « biberonnerie » par 
radiateurs. sera assurée par une pompe à chaleur (PAC) air/eau haut 
rendement (fonctionnant durant toute la période de chauffe) et installée en local 
technique extérieur au R+1. 
 
Le chauffage des autres locaux sera obtenu par plancher chauffant à circulation 
d’eau. 
 
La ventilation (soufflage et extraction) des salles d’éveils, salles de repos, salle 
de motricité et bureau directeur sera assurée par une centrale de traitement 
double flux avec échangeur de récupération. 
 
Ventilation mécanique contrôlée simple flux (extraction simple).pour les locaux 
sanitaires, buanderie, lingerie, vestiaires, zone préparation chaude et laverie 
 
L’installation des panneaux photovoltaïques sur le bâtiment est prévue pour 
produire de l’énergie électrique pour la réinjecter directement sur le réseau 
(raccordement total au réseau avec revente totale ou partielle à EDF de cette 
énergie). 
 
Il sera prévu, pour assurer les besoins en eau chaude sanitaire, un préparateur 
d’eau chaude vertical solaire avec appoint électrique. 
 
Récupération des eaux pluviales par une cuve de 30 m3 
 
Il est prévu la mise en place d'une Gestion technique centralisée du bâtiment. 
 

 
 

DEMARCHE HQE 
 

Cible 1 - relation harmonieuse avec l’environnement (base) 

 

Prise en compte des flux de circulation existant; 

Prise en compte des éléments climatiques par la protection des espaces 
(gestion des orientations, mise en place de protections solaires, emplacement 
judicieux des végétaux). 

Sécurisation des espaces (accès clairement identifié, répartition des 
équipements par zones). 
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Cible 2 - choix intégré des procédés et systèmes (performant) 

 

Recours à des matériaux recyclables (matériaux inertes en remblais). 

Recours à la préfabrication pour les murs de façade et les murs bois en étage; 

Utilisation de matériaux à performances environnementales mesurées (faible 
taux de COV, classe NF environnement, ECO Label, Certification PEFC ou 
FSC en favorisant les matières premières renouvelables ou recyclées. 

Aide à la gestion des eaux pluviales par la mise en place par la récupération 
des eaux dans une cuve de 30 m3 sous l'espace livraison et par l’installation de 
végétaux favorisant l’infiltration naturelle. 
 
 

Cible 3 - chantier à faibles nuisances (base) 

 
Élimination des déchets de chantier dans le respect de la loi de Juillet 1992; 
Tri sélectif des déchets, traçabilité des mises en décharges agréées; 
Choix structurel de la préfabrication qui permet une rapidité de mise en œuvre 
sur le site et une diminution des nuisances sonores.  

 
 

Cible 4- gestion de l’énergie (très performant) 

 

La stratégie employée concernera aussi bien l’enveloppe que les modes 
d’utilisation des équipements. 

En hiver, bénéficier de l’apport solaire. 

En été et mi-saison, éviter les apports solaires, favoriser les balayages d’air 
neuf. Utiliser une hyperventilation nocturne. 

Minimiser les recours à l’énergie électrique par une gestion rigoureuse de 
l’éclairage (détecteur de présence, cellule photo). 

 

L’extraction d’air et le soufflage d’air neuf sont assurés par des centrales de 
traitement asservies à un variateur de fréquence permettant de réguler le débit 
en fonction de l’occupation. Utilisation en mode "free-cooling en période 
nocturne. 

 
 

Cible 5- gestion de l’eau (performant) 

 

Optimisation des réseaux et équipement en matériel économe en eau. 

Gestion des eaux pluviales, par récupération des EP pour usage d’entretien des 
espaces extérieurs et espaces verts. 

Utilisation d’appareils sanitaires économes pour optimisation des 
consommations d’eau potable (temporisation des robinets). 

Comptage des utilisations par usages pour la détection de fuite.  
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Cible 6 -gestion des déchets d’activité (base) 

 
Centralisation des déchets dans des locaux spécifiques de stockage. 
Tri sélectif des déchets d’exploitation. 
Procédure de recyclage de consommables (cartouches imprimantes, papiers, 
cartons...). 
 
 

Cible 7 - gestion de l’entretien et de la maintenance (très performant) 

 

Les matériaux composant le projet seront choisis (outre une stricte gestion des 
dépenses) de manière à supporter un usage intensif, et garantissant la 
pérennité et la simplicité d’exploitation. 

Les cloisons de toilettes des enfants seront suspendues afin d’éviter les coins 
exigus difficiles à nettoyer– idem pour les toilettes adultes. 

Les recoins qui accumulent les allergènes seront évités au maximum (exemple : 
placard allant jusqu’au plafond). 

Les entrées seront équipées de barrières anti-salissures intégrées pour limiter 
l’entrée des poussières, salissures et matières abrasives. 

Les abords du bâtiment ne nécessiteront pas l’utilisation de désherbant pour 
être entretenus - intégrant ainsi dès la conception l’"objectif zéro phyto". 

Enfin le bâtiment a été conçu de manière à favoriser l’entretien et l’accessibilité 
des locaux techniques ou du jardin depuis la rue.  
 
 

Cible 8 - confort hygrothermique (très performant) 

 

Prise en compte du confort thermique été et hiver (valorisation des apports 
solaires avec maîtrise des surchauffes par la mise en place de châssis à 
rupture de pont thermique avec vitrage à faible émissivité, gestion des apports 
solaires par la mise en place de protections, programmation et gestion du 
chauffage par zones et destinations). 

Renforcement et systématisation de l’isolation pour une réduction des besoins 
(bonne inertie thermique des bâtiments créés et amélioration des bâtiments 
existants) et utilisation de vitrage à faible émissivité. 

Mise en place de protections solaires sur les locaux sensibles (par protection 
végétale et stores intérieurs). 

Ventilation double flux piloté en fonction de l’occupation. 

Eclairage piloté en fonction de l’occupation et de l’éclairement naturel. 

Chauffage au sol dans les locaux. 
 
 

Cible 9 - confort acoustique (base) 

 

Les paramètres acoustiques à maîtriser sont de plusieurs sortes : 

- Isolation acoustique vis-à-vis des bruits provenant de l’extérieur ; 

- Protection du voisinage contre les bruits produits par l’activité de 
l’établissement ; 
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- Confort acoustique interne ; 

- Isolation acoustique entre locaux ; 

- Maîtrise des bruits aériens et solidiens des équipements techniques du 
bâtiment. 

 
 

Cible 10 - confort visuel (performant) 

 

Prise en compte du confort visuel dans la conception du projet : vue privilégiée 
sur les espaces les plus sensibles suivant les orientations, optimisation de la 
lumière naturelle dans tous les espaces, mise en place de protections solaires, 
choix des couleurs et textures créant des ambiances adaptées aux usagers. 

Densification des entrées de lumière naturelle par le patio et des puits de 
lumières. 

 
 

Cible 11 - confort olfactif (base) 

 
Prise en compte du confort olfactif (renouvellement de l’air en quantité 
suffisante, utilisation de produit ne dégageant pas de solvants, mise en 
dépression des locaux à pollution spécifique).  

 
 

Cible 12 - qualité sanitaire des espaces (performant) 

 

Limitation des nuisances électromagnétiques. 

Création des conditions d’hygiène spécifiques. 

Le choix des revêtements contribue à la qualité des locaux. Les matériaux 
choisis ne risquent pas de dégager des composés volatiles (COV) semi-volatils 
(SCOV) ou des particules nocives pour la santé, sont faciles à nettoyer sans 
faire appel à des produits de nettoyage agressifs (traitement de surface évitant 
la métallisation, choix judicieux de coloris). 

Les matériaux seront choisis de par leur performance pour les rejets de COV et 
feront appel à des classifications de type. 

 

L’entretien des sols doit exclure les produits alcalins (pH < 9), l’eau de javel, les 
cristaux de soude, l’ammoniaque, le savon noir, les vernis et les produits 
vitrifiant ainsi que les lavages à grande eau. 

La maintenance doit être régulière. La durabilité et la bonne conservation 
d’aspect sont liées à un entretien adapté aux conditions d’usage. Il est 
nécessaire de veiller aux respects d’utilisation des produits d’entretien (taux de 
dilution, méthode d’application, fréquence). Tout décapage est suivi d’un 
rinçage à l’eau claire et d’un séchage avant l’application d’autres produits tels 
qu’une émulsion acrylique ou un shampooing cirant. Afin de faciliter l’entretien 
quotidien, il faut placer aux accès extérieurs des dispositifs permettant de 
recueillir les boues et gravillons amenés de l’extérieur (tapis essuie-pieds de 
dimensions appropriées et aisés à dépoussiérer). Ils retiendront l’humidité, les 
poussières grasses et particules abrasives. 
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Cible 13 - Qualité sanitaire de l’air (très Performant) 

 

Assurer des débits d’air neuf adaptés à l’activité des locaux et suivant les 
exigences du programme qui vont au-delà de la règlementation 

Assurer la maîtrise et le maintien des débits d’air prescrits 

Assurer une distribution saine de l’air neuf par le redémarrage de la ventilation 
avant le début de la période d’occupation, la qualité d’air amené par conduit, 
l’extraction optimale de l’air vicié. 

 
Débit minimum d'air neuf par occupant : 
- Salle d’éveils : 25 m3/h/pers. 
- Salle de motricité : 18 m3/h/pers (effectif pris en compte : 10 personnes) 
- Salle de repos : 18 m3/h/pers. 
- Bureau : 18 m3/h/personne 

 

En ce qui concerne la réduction des sources de pollution internes au bâtiment, 
les produits mis en œuvre pour les revêtements intérieures (sol, mur, plafond) 
et les matériaux acoustiques sont choisis de façon à limiter au maximum les 
émissions chimiques de type COV (Composés Organiques Volatiles) comme le 
formaldéhyde et certains éther de glycols, mais nous veillerons également de 
limiter certains composés organiques semi-volatiles (SCOV) comme les 
phtalates (perturbateurs endocriniens) et d’autres substances non-volatiles ou 
particulaires auquel les enfants pourraient être exposés. 
 
 

Cible 14 - qualité sanitaire de l’eau (base) 
 
Traitement de l’eau avec ballon à choc thermique, réseau court et conformité 
aux règlementations avec prise en compte des dispositions techniques pour la 
lutte contre la légionnelle. 
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SURFACES DU PROJET 
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Séance du lundi 29 avril 2013
 

D-2013/206
Convention de mise à disposition des assistants d'éducation
auxiliaire de vie scolaire (AVS) auprès de la Ville de
Bordeaux. Autorisation.
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Depuis 2003, un dispositif d’accompagnement de la scolarité des enfants handicapés par
des assistants d’éducation « auxiliaire de vie scolaire » a été mis en place dans les écoles
maternelles et élémentaires.
 
Ces assistants «  auxiliaire de vie scolaire  » interviennent pendant le temps scolaire.
Mais pour assurer le temps de l’interclasse, il est apparu nécessaire dans certains cas
de poursuivre l’accompagnement de l’élève porteur de handicap pendant les activités
périscolaires organisées par la Ville de Bordeaux, comme la restauration scolaire et la garderie.
 
C’est pourquoi, il est aujourd’hui important de fixer les conditions de cette intervention en
application de l’article L916-2 du Code de l’Education. Pour cela, la direction des services
départementaux de l’éducation nationale de la Gironde propose une convention (cf. pièce
en annexe). Cette convention définit pour chacun des AVS en son domaine d’intervention,
ses responsabilités, et les conditions de sa mise à disposition par les services de l’éducation
nationale. Ce complément de prestation est compris dans le service de l’auxiliaire de vie
scolaire et à ce titre n’ouvre pas droit à rémunération supplémentaire.
 
Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à signer
cette convention type.
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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D-2013/207
Aménagement d'un centre de loisirs à la Chartreuse Saint-
André. Demande de subvention. Autorisation.
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le quartier Caudéran connaît ces dernières années une forte augmentation de sa population et
les nouveaux Bordelais qui viennent s’installer, sont souvent de jeunes couples avec enfants.
 
Pour accompagner cette évolution démographique, nous avons régulierement augmenté les
capacités d’accueil des centres de loisirs de ce quartier pour, à ce jour, proposer 214 places
d’accueil pour les enfants de 3 à 5 ans et 240 places pour les enfants de 6 à 11 ans.
 
Le développement des capacités d’accueil de loisirs des enfants de ce quartier se heurte à
un manque d’espaces adaptés à ces projets, notamment pour les jeunes enfants.
 
Le rez-de-chaussée de la chartreuse Saint André, situé à proximité de l’école maternelle
Saint André, nous a semblé être une opportunité à saisir afin de proposer des espaces
supplémentaires d’activités en tant que centre de loisirs pour les enfants de 3 à 5 ans.
 
La Ville de Bordeaux a donc décidé d’aménager ces locaux jusqu’à présent exclusivement
mis à disposition des associations.
 
A la chartreuse Saint André seront créés :
- une salle atelier arts plastiques avec un point d’eau accessible par les enfants,
- un espace jeux,
- un espace temps calme (lecture, écoute de musique…),
- un espace rangement (stockage matelas, coussins, jeux…),
- des sanitaires enfants et adultes.
Le centre de loisirs continuera d’utiliser le dortoir, la salle de restauration et la salle de
motricité existant à l’école.
 
La capacité maximale de ces nouveaux espaces sera de 56 enfants.
La chartreuse St André pourra d’ores et déjà en accueillir 24, qui sont à ce jour dans l’école
maternelle st André.
Le centre de loisirs sera donc en mesure d’accueillir 32 enfants supplémentaires sur ce site.
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Le coût des travaux est estimé à 112 876,38 euros HT.
 
Compte tenu de l’intérêt de ce projet, nous avons sollicité le Conseil Général de la Gironde
et la Caisse d’Allocations Familiales afin qu’ils nous apportent leur soutien.
 
La Caisse d’Allocations Familiales, au titre du règlement intérieur d’action sociale 2013 a
précisé qu’elle pourrait nous accompagner par le biais d’une subvention liée à un prêt sans
intérêts.
Il s’agit là des nouvelles modalités d’accompagnement des projets d’investissements des
collectivités locales.
 
Le plan de financement prévisionnel de cette opération est donc établi sur la base suivante :
 
 

Financeurs Montant en euros %

Caisse d’Allocations Familiales 12 416,40 11,00 %
Conseil Général de la Gironde 27 648,00 24,50 %
Ressources propres Ville :
Prêt CAF à 0 % : 12 416,40 euros (11,00 %)
Ville de Bordeaux : 60 395,58 euros (53,50 %)

72 811,98 64,50 %

  112 876,38
 
Dans le cas où l’un de ces cofinancements serait moindre, la Ville prendra à sa charge la
différence.
 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le Maire
à :
 

- solliciter ces cofinancements,
- signer tout document afférant à ces cofinancements,
- encaisser ces cofinancements.

 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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MME COLLET. -  

Nous vous proposons d’aménager un centre d’accueil de loisirs au rez-de-chaussée de la 

Chartreuse Saint-André.  

Avec Pierre LOTHAIRE nous voyons les familles, les jeunes couples avec enfants revenir 

s’installer à Caudéran. Nous nous en réjouissons. Il faut donc augmenter les capacités 

d’accueil des centres de loisirs de ce quartier. 

Actuellement 214 places pour les maternelles, et de 240 places pour les 6 / 11 ans. 

Cette chartreuse est située à côté de l’école maternelle Saint-André dans un espace vert 

agréable. Cela nous a semblé une opportunité à saisir. 

Ces aménagements permettront d’accueillir 56 enfants pour un coût de travaux estimé à 

112.876 euros. 

Je vous remercie. 

M. LE MAIRE. -  

Merci. 

M. MAURIN 

M. MAURIN. -  

Dans le cadre de cette délibération je souhaiterais, puisqu’on va avoir la réforme des 

rythmes scolaires à anticiper pour 2014/2015,  que peut-être très prochainement, 

Monsieur le Maire, vous demandiez aux services de nous mettre à disposition un état des 

lieux assez précis quartier par quartier de l’ensemble des structures d’accueil et de loisirs 

nous permettant de réfléchir à la réforme des rythmes scolaires en lien avec nos capacités 

réelles d’accueil, tant du point de vue quantitatif que du point de vu qualitatif, s’il vous 

plaît. 

M. LE MAIRE. -  

Pas de problème. Ce tableau existe. Il est à la disposition de tout le monde. 

Pas d’oppositions sur cette création d’un centre de loisirs ? 

Pas d’abstentions non plus ? 

(Aucune) 


